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EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille seize, le douze décembre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de M. François CORNUT-GENTILLE, Député-Maire, en suite 

de la convocation faite le 6 décembre 2016 

 

Présents :  
- M. CORNUT-GENTILLE, Député-Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. GARNIER J., M. CHARPENTIER, 

Mme BETTING, M. OUALI, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, Mme GUINOISEAU, 

M. GARNIER P., Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Mme SAMOUR, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : 

M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI 

 

Ont donné procuration : 

Mme ANGOT à M. CORDEBARD 

Mme AYADI à M. BOUZON 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 149-12-2016 

 
 

EVALUATION DU TRANSFERT DE CHARGES LIE A LA MISE EN PLACE D’UN 

SERVICE COMMUN URBANISME 

 

Rapporteur : Mlle Pascale KREBS 
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 Par délibération du 22 juin 2015, la Communauté d’Agglomération de 

Saint-Dizier, Der et Blaise décidait la création, au 1
er

 juillet 2015, d’un service commun 

chargé de la mission d’instruction du droit des sols pour les communes compétentes en 

matière d’urbanisme, conformément à l’article L 5211-4-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 

 Ce service commun est issu du transfert du service urbanisme de la Ville de 

Saint-Dizier, relevant de la Direction du Développement Urbain et est encadré par une 

convention entre la Communauté d’Agglomération et chaque commune concernée. 

 

 Conformément à l’article 1609 nonies C du Code Général des Impôts, il 

convient de neutraliser financièrement ce transfert  en modifiant l’attribution de compensation 

de la Ville de Saint-Dizier, sur proposition de la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées (CLECT) réunie le 24 octobre 2016. 
 

 Il est proposé au Conseil Municipal :  

 

- d’accepter la minoration annuelle de l’attribution de compensation de la Ville de Saint-

Dizier à hauteur de 169 565€, à compter du 1
er

 janvier 2016, selon le rapport de la 

CLECT ci-annexé, 

 

- d’accepter de ne pas modifier l’attribution de compensation de l’année 2015 

conformément au rapport ci-joint. 
 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide d'approuver ces 

propositions à l'UNANIMITE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Député-Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 
 


